
  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMPTE RENDU COMITE DE SUIVI N°4 

PROJET EOLIEN DES RAINETTES 

COMMUNE DE CHANTRAINES 
Mardi 24 Mai 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  
 

Dans le cadre du développement du projet éolien des Rainettes sur la commune de Chantraines, un 

comité de suivi du projet a été créé afin de suivre l’avancement du projet et pour permettre aux élus 

et représentants de la commune d’être parties prenantes du projet. 

 

Présents :  

 

• JPee :  

o Benjamin DEHERRE – Chef de projet éolien 

Comité de suivi du projet :  

• Guy NORIS  

• Jean-Jacques NUFFER 

• Joël PIERRET 

• Angélique VAN COPPENOLLE 

• Bernard LESEUR 
 

+ Conseil municipal  
 

Points abordés : 

o Historique du projet 
o Rappel des enjeux 
o Le projet des Rainettes en quelques chiffres 
o Retombées financières du projet éolien des Rainettes 
o Planning et prochaines étapes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  
 

1) Historique du projet 

 
Pour démarrer, l’historique du projet a été mentionné par JPee 
En synthèse :  
 

• Printemps 2017 : initiation du projet avec les élus de Chantraines 
• Février 2018 : lancement de l’étude d’impact du projet 
• Octobre 2019 : dépôt de la demande d’autorisation en préfecture de Chaumont (18.10.19) 
• Février 2020 : demande de compléments à apporter au dossier par les services de l’Etat  
• Mars 2022 :  

• dossier jugé complet et recevable par la DREAL 
• avis de l’autorité environnementale sur le projet 

• Avril 2022 : arrêté préfectoral d’ouverture d’enquête publique 
• Mai 2022 : enquête publique en cours depuis le 16 mai 

 

ENQUETE PUBLIQUE DU 16 MAI AU 14 JUIN 2022 
 
Puis une synthèse de la concertation et de la communication effectuée depuis le début du projet a été 
faite par JPee : 
 

 
 
En effet, de nombreux échanges ont eu lieu avec les élus depuis le début du projet. Les élus ont 
régulièrement communiqué sur le projet par le bulletin municipal tout au long de son avancée.  Par 
ailleurs, 3 lettres d’information ont été distribuées à l’ensemble des riverains et un site internet dédié 
au projet a été créé. 
Un comité de suivi est également en place depuis 2018. 



  
 

2) Rappel des enjeux 

 
Ecologie : 
 
ENJEU PRINCIPAL DU PROJET : LE MILAN ROYAL 
 

 
 
Paysage :  
 

 



  
 
 
 

3) Le projet des Rainettes en quelques chiffres 

 
JPee a ensuite rappelé au comité les points clés relatifs au projet des Rainettes : nombre d’éoliennes, 
caractéristiques, emplacements, production estimée, distance aux habitations…. : 

 

 

 
 

 



  
 
Des photomontages ont, à cette occasion, été à nouveau présentés aux membres du comité de suivi et 
au conseil municipal. 
 
 

4) Retombées financières du parc éolien 

 
 
La commune percevra des retombées économiques via : 
 

1) La fiscalité générée par l’implantation du parc éolien 
 
 

 
 
 

2) La convention communale de partenariat JPee/commune 
 
En plus de la fiscalité, la commune percevra un loyer annuel pendant toute la durée d’exploitation du 
parc éolien via la convention communale signée avec JPee. 
 

Au total, la commune percevra environ 44 000 €/an. 

 
 
 
 



  
5) Planning et prochaines étapes du projet  

 

 
 
 

 
A venir : 

 

 
 
JPee a ensuite donné à l’ensemble des participants les modalités relatives à l’enquête publique en 

cours sur la commune :  



  
 

 

Enfin, la séance s’est terminée par de nombreux échanges et questions sur le projet et l’éolien en 

général. 

 

 

 


